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la chaussée par le moyen d'une rampe placée à l'arrière
de la machine, landis que l'autre esl muni d'une pompe et

d'une lance de pulvérisation ; à part cela, la disposition de

la machine est la môme. Elle se compose d'une chaudière

el de son foyer el de l'appareil d'épandage décrit plus haut.

Fig. 1 — (iM?iffifnïieuse à pulv^éraBation.

L'aisnen Ivpe arrose le sol avec le goudron qui doit
être ensuite élendu^Sla brosse: il forme sur la chaussée

une couche relâi&ement épaisse, lente à sécher et facilement

détériorée .p8HÖi&£Jrculation ou la pluie dans les

.premiers jours qui lèvent l'épaSMg^l|. Le nouveau type,

que nous mettons à l'essai en ce moment, pulvérise le

goudron el le répand en Couche ^ajesjaQince sur la chaus-

,sôe ; le Iravail à la brosse esl presque supprimé el la

-çoucTié' doit être beaucoup moins délicate ; en outre, la

production est bieïRrplus considérable (environ 500 m2 à

l'heure par machine el le prix de revient beaucoup plus

bas qu'avec l'ancien lype. Il a l'avantage de diminuer
notablement la main-d'œuvre lou 5 hommes par machine

au lieu de 8 avec l'ancien type) (fig. 4).

Pompes.

Nous avons souvent à pomper l'eau du terrain dans nos

¦ fouilles Ou l'eau d'égout lors de réparations à ces derniers.

La fig. 5 représente un petil groupe molo-pompe
transportable, très bien comttjmé, qui nous rend de grands ser-

Fig. 5î — Groupe moto-t

vices pour les fouilles ou les égouts peu profonds. Il
comprend une pompe centrifuge el un moleur à benzine* avec

ses réservoirs à benzine el eau de refroidissement; le tout
est monté sur une brouette qui en facilite le transport. Le
débit est de 9000litres à l'heure sous un refoulement moyen.

Nous employons également pour les fouilles peu
profondes des éjecteurs, actionnés par l'eau sous pression du
réseau de la ville, et pour les fouilles profondes une

pompe à levier, aclionnéjpi la main el disposée de façon
à pouvoir être inslas^praü'*fönd des fouilles. '

(A stiivrc).

Société fribourgeoise des ingénieurs
et des architectes.

Communication de M. TeaStBrmann, iiii/énieiir-iii/ronome,
sur iassainiàsemehl des marais dé Il-'ohr.

(Séance du 9 février 1916).

Les marais de Bohr sont situés entré Tavéfc et St-Antoine,
à proxÔteté immédiate de la route cantonale qui relie ces
deux localités.

La population de cette contrée's'adonne à l'agriculture et
à l'élevage du bétail. Le sol est, en général, bou et fertile,
mais malheureusement luï^roartie considérable du territoire
de la Commune de Tavel est marécageuse.

Le projet d'assainissement ne s'étend (»ailleurs qu'aux
marais situés sur cette dernière commune et qui couvrent
une surface de 123 ha.

La principale cause de l'excès d'humidité du sol est due
à l'imperméabilité du sous-sol, composé de tourbe, marne
tourbeuse et argile. Le peu de pente naturelle du terrain
favorise, d'autre part, la stagnation des eaux.

Les travaux en cours d'exécution actuellement comprennent
la correction et l'abaissement du lit de trois canaux à

ciel ouvert déjà existants, ainsi que le drainage des terres
humides au moyen de tuyaux en terre cuite.

Un canal principal de 4500 mètres d$|pngueur traversera
dans toute son étendue le marais à assainir. Il aura une
largeur au fond de 0,60 à 0,80 m. et une profondeur maximum
de 3,50 m. Sa pente sera de 1,3 °/00 el les talus auront une
inclinaison de 2 : 1.

Les deux canaux secondaires sont celui de Hinter-Thann,
commençant au Fragnièresmoos, et celui de Hausmatt,
ramassant les eaux de la contrée de Wiler et de Rohe-Zelg.
Le premier a une longueur de 1500 m., le second de 1550 m.

Deux usines hydrauliques possèdent des droits d'eau sur
les anciens ruisseaux et leurs prises d'eau devront être
reportées en amont, en vue d'éviter une expropriation.

La profondeur relativement grande des canaux à ciel
ouvert.permettra d'assainir les terrains d'une manière
efficace. Les drains pourront être posés ÉÈtune profondeur
moyenne de 1,50 m. Le projet prévoit des drains de 12-30 cm.
pour les collecteurs et de 6 cm. pour les canaux secondaires.
La distance entre les files de drains est de 18 m. ; la longueur
totale des drainages de 74,400 m.

Les travaux sont exécutés en régie sous la direction et la
surveillance du Bureau du Génie agricole.

Le devis estimatif s'élève à fr. 196 000.— en chiffres ronds.
Ces terrains humides sont actuellement d'un très faible

rapport, l'exécution des ouvrages en cours aura pour effet
d'améliorer considérablement leur rendement.

La parole est ensuite donnée à M. Hertling, architecte,
pour une communication sur le nouvel Hôpital de la ville
de Neuchâtel1, qu'il a eu dernièremenl l'occasion de visiter
avec les membres de la Commission de construction de

l'Hospice J. Daler. M. Hertling a fait une description des
divers bâtiments faisant partie de cet Hôpital, en a relevé
les détails de consiruction les plus inléressnnls et a illustré
sa communication au moyen de vues photographiques et de
cioquis. Il conclut en disant les Sabressions qu'il a ressenties

dans la visite de cet établissement qui fait le plus grand
honneur aux architectes qui l'ont construit et à la ville de
Neuchâtel qui n'a reculé devant aucune dépense pour
réaliser une construction répondant aux exigences les plus
modernes.

1 Voir la descriptic
technique de 1915.

de cet Hôpital à la page 185 du Bulletin
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